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DÉPARTEMENT 

CHER 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
___________ 

CANTON 

LA GUERCHE SUR L’AUBOIS 

Liberté – Égalité - Fraternité 

_________ 

COMMUNE 

CORNUSSE 
COMPTE RENDU 

  

 

C O N S E I L   M U N I C I P A L 

du 17 septembre 2018 
 

L'an 2018 et le 17 septembre à 19 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, dans la salle du Conseil municipal à la Mairie sous la présidence d’Édith RAQUIN, Maire. 

  

Présents : Mme RAQUIN Édith, Maire, Mmes : GUÉZET Carole, RICHETIN Marie-Ange, MM : 

GUIHARD Olivier, LEMAHIEU Daniel, PÉNARD Jean -Louis 

 

Absents : Mme MANGANE Sandrine, MM : BISSON Philippe, FOURRÉ Jean-François, MOMOT 

Hervé 

 

Nombre de membres 

 Afférents au Conseil  municipal : 10 

 Présents : 6 

 

Date de la convocation : 11 septembre 2018 

Date d'affichage : 11 septembre 2018 

 

Acte rendu exécutoire  

après dépôt en Sous-Préfecture de Saint Amand Montrond le 4 octobre 2018 

et publication ou notification du 4 octobre 2018 sur le panneau d’affichage de la mairie. 

  

A été nommé secrétaire : M. PÉNARD Jean-Louis 

 

Le compte-rendu du 1erjuin 2018 est adopté à l’unanimité. 

 

★  ★  ★  ★  ★  ★ 
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Délibération 2018 – 30 : Vente de l’ancienne forge de Cornusse cadastrée AC 95. 

Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal a approuvé lors de la séance précédente la 

proposition de Monsieur Sylvain RUTMAN d’acquérir la propriété cadastrée AC 95 sur laquelle 

repose une ancienne forge pour la somme de 1 000 euros. Or, au vu de l’ampleur du coût des 

travaux de réhabilitation, Monsieur Sylvain RUTMAN souhaite se désister au profit de Monsieur 

József URBÁN dans les mêmes conditions. 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide 

à l’unanimité des présents,  

 d’approuver la proposition de Monsieur József URBÁN, d’acquérir l’ancienne forge de 

Cornusse pour la somme de 1 000 euros  

 et d’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette vente.  

À l'unanimité  (pour : 6 contre : 0 abstentions : 0) 

 

 


